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PROJET DE LOI

ADOPTÉ PAR I ASSEMBLÉE NATIONALE :

autorisant l'approbation d'une Convention entre le Gouvernement de
la République française et le Gouvernement de /'île Maurice
tendant u éviter les doubles imposition* en matière (/'impôts sur
le revenu et sur la fortune .
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de loi dont la teneur suit
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Article unique .

Est autorisée l'approbation de ia Convention entre le
Gouvernement de la République française et le Gouver
nement de l'île Maurice tendant à éviter les doubles impo
sitions en matière d'impôts sur le revenu et sur la for
tune , signée à Port-'ouis le 11 décembre 1980 , et celle
du protocole signé le même jour , dont les textes sont
annexés à la présente loi .

Délibéré en séance publique , à Paris , le 10 décem
bre 1981 .

Le Président ,

Signé : Louis MERMAZ.

( I ) Voir les textes annexés au document Assemblée nationale na %


